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Introduction 
 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ /ŀƘƛŜǊ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
CT2026.1.1, publié en septembre 2025 et le Cahier technique CT2025.1.3 publié en août 2025. 
 
Pour chaque évolution, une justification est indiquée (en bleu italique dans le corps du document). 
 
[ŀ ƴƻǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƎǊŀƴŘǎ ǎǳƧŜǘǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ǎŀ ōƻƴƴŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴΣ ŎŜƭŀ 
signifie que pour chaque évolution concernée, seules les modifications relatives à ce sujet 
apparaissent. 
 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŜ b9h5Ŝ{Σ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ǇƻǎŜǊ ǘƻǳǘŜǎ Ǿƻǎ 
questions à notre équipe support directement sur le site de Net-Entreprises. 
 

Légende 
 

Emplacement de la modification dans le Cahier technique 
 

Avant Après 

Elément supprimé en rouge Elément ajouté en vert 
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1. Modification du numéro de version du Cahier technique 
pour la version de norme P26V01 

 

 

1.1. Page de garde 

 

Avant Après 

Page de garde 

CT2025.1.3 

Page de garde  

CT2026.1.2 

 

 

1.2. Rubrique « Numéro de version de la norme utilisée - S10.G00.00.006» 

 

Avant Après 

Enumération 

P25V01 - Année 2025 Version 1 

 

Enumération 

P26V01 - Année 2026 Version 1 
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2. Signalement Déclaration ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ ό5PAE) 
 

Justification : 

A partir de janvier 2026, il sera possible de réaliser une déclaration préalable à l'embauche en DSN via 

un nouveau signalement « DPAE ». Dans un premier temps, il n'est dédié qu'aux individus relevant du 

régime général.  

Cela s'inscrit dans le cadre de la simplification des démarches déclaratives des employeurs, facilitant le 

ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜΦ 

 

 

2.1. нΦр [Ŝǎ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ 

 

Avant Après 

Outre le message mensuel, la norme NEODeS définit 4 

ƳŜǎǎŀƎŜǎ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ 4 messages 

ont pour finalité de permettre le respect des droits des 

ŀǎǎǳǊŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 

évènements signalés sont : 

- [ΨŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řƻƴƴŀƴǘ ƭƛŜǳ Ł indemnisation par 

ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 

professionnelle ou accident du travail 

- La reprise suite à arrêt de travail 

- La fin de contrat de travail 

- Le signalement Amorçage des données variables 

Ces trois formes de messages portent les informations 

ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŎŀƭŎǳƭ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ 

ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀǊǊşǘ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ 

complément des informations portées par les DSN 

mensuelles précédentes. 

ώΧϐ 

Outre le message mensuel, la norme NEODeS définit 5 

messages dŜ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ 5 messages 

ont pour finalité de permettre le respect des droits des 

ŀǎǎǳǊŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 

évènements signalés sont : 

- La déclaration préalable à l'embauche 

- [ΨŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řƻƴƴŀƴǘ ƭƛŜǳ Ł ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 

professionnelle ou accident du travail 

- La reprise suite à arrêt de travail 

- La fin de contrat de travail 

- Le signalement Amorçage des données variables 

Ces formes de messages portent les informations 

ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŎŀƭŎǳƭ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾŜƴǘǳŜƭ 

ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀǊǊşǘ ŘŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ 

complément des informations portées par les DSN 

mensuelles précédentes.  

ώΧϐ 

 

2.2. 5 Les modèles de déclarations 

 

Avant Après 

ώΧϐ 

5.6 DSN de substitution 

ώΧϐ 

ώΧϐ 

5.6 DSN de substitution 

ώΧϐ 

5.7 Signalement d'évènement Déclaration préalable à 

l'embauche 

Ce modèle de message correspond à l'énuméré « 10 - 

Signalement Déclaration préalable à l'embauche » de la 

rubrique « Nature de déclaration - S20.G00.05.001 ». 
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Cette nature de message permet de proposer aux 

entreprises de pouvoir effectuer dans la DSN la 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ 

(DPAE) actuelle afin de simplifier les démarches 

déclaratives des employeurs à partir de la version de 

norme P26V01. 

 

Au démarrage, ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŀǳȄ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ǉǳƛ ƭŜ 

souhaitent la possibilité de transmettre une 

déclaration préalable à l'embauche via DSN. Les canaux 

et les modalités de transmission classiques sont 

maintenus mais s'il le souhaite, l'employeur a la 

possibilité de remplir son obligation déclarative 

préalable à l'embauche exclusivement via la DSN. 

 

Comme la DPAE, ce signalement doit être transmis dans 

ƭŜǎ у ƧƻǳǊǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ 

ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳΦ 

 

Dans un premier temps, cette nature de déclaration est 

destinée exclusivement Ł ƭΩ Urssaf pour les individus 

relevant du régime général et qui ne relèvent pas de 

contrats de travail temporaire. L'Urssaf communiquera 

ŎƻƳƳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 5t!9Σ ǉǳƛ 

reste en place, les données portées par le signalement 

DPAE à chaque administration concernée. Ce 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŀǘƛǉǳŞ 

actuellement en DPAE. 

 

Dans un usage à venir, le périmètre du signalement 

DPAE pourrait être élargi au régime agricole (MSA) et 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎ. 
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2.3. 3.1 Envoi et déclarations 

Avant 

 

Après 
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2.4. 8. Arborescence 
 

Avant Après 

Dans les pages qui suivent, on présente les 

arborescences (blocs avec cardinalités) pour les modèles 

de déclaration : 

- DSN Mensuelle 

- Signalement Évènementiel Fin du contrat de travail 

- Signalement Évènementiel Arrêt de travail 

- Signalement Évènementiel Reprise suite à arrêt de 

travail 

- Signalement Évènementiel Fin du contrat de travail 

Unique 

- Signalement Évènementiel Amorçage des données 

variables 

- DSN de substitution  

 

Dans les pages qui suivent, on présente les 

arborescences (blocs avec cardinalités) pour les modèles 

de déclaration : 

- DSN Mensuelle 

- Signalement Évènementiel Fin du contrat de travail 

- Signalement Évènementiel Arrêt de travail 

- Signalement Évènementiel Reprise suite à arrêt de 

travail 

- Signalement Évènementiel Fin du contrat de travail 

Unique 

- Signalement Évènementiel Amorçage des données 

variables 

- DSN de substitution  

- Signalement Évènementiel Déclaration préalable à 

l'embauche 

 

Avant Après 

  

 

Avant Après 

 

 

 

2.5. Rubrique « Point de dépôt - S10.G00.00.007 » 

 

Avant Après 
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 CCH-11 : Le point de dépôt (S10.G00.00.007) « 02 - 

MSA » est interdit si la rubrique « Nature de la 

déclaration - S20.G00.05.001 » est renseignée avec la 

valeur « 10 - Signalement Déclaration préalable à 

l'embauche ». 

 

2.6. Rubrique « Nature de la déclaration - S20.G00.05.001 » 

 

Avant Après 

Enumération 

01 - DSN Mensuelle 

04 - Signalement Arrêt de travail 

05 - Signalement Reprise suite à arrêt de travail 

07 - Signalement Fin du contrat de travail Unique 

08 - Signalement Amorçage des données variables 

09 - DSN de substitution 

Enumération 

01 - DSN Mensuelle  

04 - Signalement Arrêt de travail  

05 - Signalement Reprise suite à arrêt de travail  

07 - Signalement Fin du contrat de travail Unique  

08 - Signalement Amorçage des données variables  

09 - DSN de substitution  

10 - Signalement Déclaration préalable à l'embauche 

 

2.7. Rubrique « Type de la déclaration - S20.G00.05.002 » 

 

Avant Après 

Description 

 

 

Description 

 

Pour un signalement Déclaration préalable à 

ƭϥŜƳōŀǳŎƘŜ ό5t!9ύΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ déclaration 

« 03 - déclaration annule et remplace intégral » est 

interprété par l'Urssaf comme un nouveau signalement 

DPAE, et non comme l'annulation et le remplacement 

d'une DPAE précédemment transmise. 

 

2.8. Rubrique « Numéro de fraction de déclaration - S20.G00.05.003 » 

 

Avant Après 

CCH-11 : Si la déclaration est de nature « 04 - 

Signalement Arrêt de travail », « 05 - Signalement 

Reprise suite à arrêt de travail », « 07 ς Signalement Fin 

du contrat de travail unique » ou « 08 - Signalement 

Amorçage des données variables », le numéro de 

fraction de la déclaration doit être égal à « 11 » (fraction 

interdite). Ce contrôle vise à conserver le caractère 

CCH-11 : Si la déclaration est de nature « 04 - 

Signalement Arrêt de travail », « 05 - Signalement 

Reprise suite à arrêt de travail », « 07 ς Signalement Fin 

du contrat de travail unique », « 08 - Signalement 

Amorçage des données variables » ou « 10 - 

Signalement Déclaration préalable à l'embauche », le 

numéro de fraction de la déclaration doit être égal à « 11 
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obligatoire de la rubrique quelle que soit la nature de la 

déclaration. Bien que le numéro de fraction soit interdit 

pour un signalement, il est une composante de 

l'Identifiant d'une déclaration. 

» (fraction interdite). Ce contrôle vise à conserver le 

caractère obligatoire de la rubrique quelle que soit la 

nature de la déclaration. Bien que le numéro de fraction 

soit interdit pour un signalement, il est une composante 

de l'Identifiant d'une déclaration. 

 

2.9. Bloc « Individu - S21.G00.30 »  

 

Avant Après 

Liste des rubriques 

 

ώΧϐ 

Libellé du pays de naissance S21.G00.30.029 

Liste des rubriques 

 

ώΧϐ 

Libellé du pays de naissance S21.G00.30.029 

Identifiant du Service de Prévention et de Santé au 

Travail (SPST) S21.G00.30.030 

 

2.10. Rubrique « Identifiant du Service de Prévention et de Santé au Travail 
(SPST) - S21.G00.30.030 »  

 

Avant Après 

Libellé 

 

 

Libellé 

 

Identifiant du Service de Prévention et de Santé au 

Travail (SPST) 

 

Avant Après 

Identifiant sémantique Identifiant sémantique 

 

Individu.IdentServicePreventSanteTravail 

 

Avant Après 

Description Description 

 

Cette rubrique doit être renseignée par l'identifiant du 

service de prévention et de santé au travail (SPST). La 

définition de cet identifiant est précisée dans la fiche 

consigne dédiée. 

 

Avant Après 

Type Type 

 

X - Alphanumérique 
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Avant Après 

Longueur Longueur 

 

[1,14] 

 

2.11. Bloc « Contrat (contrat de travail, convention, mandat) - S21.G00.40»  

 

Avant Après 

Liste des rubriques 

 

ώΧϐ 

FINESS géographique S21.G00.40.081 

Liste des rubriques 

 

ώΧϐ 

FINESS géographique S21.G00.40.081 

bƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜǎǎŀƛ {нмΦDллΦплΦлун 

Heure prévisible d'embauche S21.G00.40.083 

 

2.12. Rubrique « Date de début de contrat - S21.G00.40.001 » 

 

Avant Après 

Description 

 

wŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ƧƻǳǊ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ 

contrat.  

Il s'agit d'une donnée identifiante du contrat de travail. 

Description 

 

wŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ƧƻǳǊ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ 

contrat.  

Il s'agit d'une donnée identifiante du contrat de travail. 

Dans un signalement Déclaration préalable à 

l'embauche, cette rubrique doit être renseignée avec la 

date prévisible ŘΩŜƳōŀǳŎƘŜ Ŝǘ ŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 

interprétée en tant que telle. 

 

2.13. Rubrique « Nature du contrat - S21.G00.40.007 » 

 

Avant Après 

 CCH-11 : Si la rubrique « Nature de la déclaration - 

S20.G00.05.001 » est renseignée avec la valeur « 10 - 

Signalement Déclaration préalable à l'embauche », 

alors la rubrique « Nature du contrat - S21.G00.40.007 

» ne peut être renseignée qu'avec la valeur « 01 - 

Contrat de travail à durée indéterminée de droit privé 

» ou « 02 - Contrat de travail à durée déterminée de 

droit privé » ou « 09 - Contrat de travail à durée 
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indéterminée de droit public » ou « 10 - Contrat de 

travail à durée déterminée de droit public ».  Les 

autres natures de contrat sont interdites en 

signalement DPAE. 

 

2.14. Rubrique « Dispositif de politique publique et conventionnel - 
S21.G00.40.008 » 

 

Avant Après 

 CCH-17 : Si la rubrique « Nature de la déclaration - 

S20.G00.05.001 » est renseignée avec la valeur « 10 - 

Signalement Déclaration préalable à l'embauche », 

alors les types de dispositif de politique publique « 66 - 

Convention industrielle de formation par la recherche 

en entreprise (CIFRE) », « 92 - Stage de la formation 

professionnelle », « 93 - Période de mise en situation 

en milieu professionnel » et « 99 - Non concerné » sont 

interdits. 

 

2.15. Rubrique « bƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜǎǎŀƛ - S21.G00.40.082 »  

 

Avant Après 

Libellé 

 

 

Libellé 

 

bƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜǎǎŀƛ 

 

Avant Après 

Identifiant sémantique Identifiant sémantique 

 

Contrat.NbJrsPeriodeEssai 

 

Avant Après 

Description Description 

 

La rubrique doit être renseignée du nombre de jours de 

la ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜǎǎŀƛ ƛƴƛǘƛŀƭŜΦ 

 

Avant Après 

Type Type 

 

N - Numérique 
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Avant Après 

Longueur Longueur 

 

[1,3] 

 

Avant Après 

 CSL-00 : [0-9]{1,3} 

 

Avant Après 

 CCH-11 : Si la rubrique « Nature du contrat - 

S21.G00.40.007 » est renseignée avec la valeur « 01 - 

Contrat de travail à durée indéterminée de droit privé 

» ou « 09 - Contrat de travail à durée indéterminée de 

droit public », alors la rubrique « Nombre de jours de 

période d'essai - S21.G00.40.082 » doit être 

obligatoirement renseignée. Dans le cas contraire, elle 

est conditionnelle. Ce contrôle ne s'applique qu'en 

signalement Déclaration préalable à l'embauche. 

 

Avant Après 

 CCH-12 : Si la rubrique « Nature du contrat - 

S21.G00.40.007 » est renseignée avec la valeur « 02 - 

Contrat de travail à durée déterminée de droit privé » 

ou « 10 - Contrat de travail à durée déterminée de droit 

public » et si la période comprise entre la date 

prévisionnelle d'embauche (renseignée dans la 

rubrique Date de début du contrat que - 

S21.G00.40.001) et la date de fin prévisionnelle du 

contrat (S21.G00.40.010) est supérieure à 6 mois, alors 

la rubrique « Nombre de jours de période d'essai - 

S21.G00.40.082 » est obligatoire. Ce contrôle vise à 

rendre obligatoire le renseignement de la période 

d'essai pour un CDD de plus de 6 mois. S'il s'agit d'un 

CDD de moins de 6 mois, la rubrique est optionnelle. 

 

2.16. Rubrique « Heure prévisible d'embauche - S21.G00.40.083 »  

 

Avant Après 

Libellé 

 

 

Libellé 

 

Heure prévisible d'embauche 

 

Avant Après 
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Identifiant sémantique Identifiant sémantique 

 

Contrat.HeurePrevEmbauche 

 

Avant Après 

Description Description 

 

Cette rubrique doit être renseignée avec l'heure à 

laquelle il est prévu que l'individu débute son contrat. 

Les deux premiers caractères correspondent à l'heure 

et les deux suivants aux minutes. 

 

Avant Après 

Type Type 

 

N - Numérique 

 

Avant Après 

Longueur Longueur 

 

[4,4] 

 

Avant Après 

 CSL-00 : (?:[0-1][0-9]|2 [0-3])[0-5][0-9] 
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3. Service de Prévention et de Santé au Travail (SPST) 
 

Justification : 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ н ŀƻǶǘ нлнм όƴϲнлнм-2018), doit être mis à disposition de la 

CNAM un référentiel des Services de Prévention et de Santé au Travail (SPST) permettant la 

transmission des arrêts de travail afin de suivre les situations de désinsertion professionnelle.  

Les modalités déclaratives seront précisées dans une fiche consigne dédiée. 

 

3.1. Bloc « Etablissement - S21.G00.11 »  

 

Avant Après 

Liste des rubriques 

 

ώΧϐ 

Demande de sortie de la DSN S21.G00.11.024 

Liste des rubriques 

 

ώΧϐ 

Demande de sortie de la DSN S21.G00.11.024 

Identifiant du Service de Prévention et de Santé au 

Travail (SPST) S21.G00.11.025 

 

3.2. Rubrique « Identifiant du Service de Prévention et de Santé au Travail 
(SPST) - S21.G00.11.025 »  

 

Avant Après 

Libellé 

 

 

Libellé 

 

Identifiant du Service de Prévention et de Santé au 

Travail (SPST) 

 

Avant Après 

Identifiant sémantique Identifiant sémantique 

 

Etablissement.IdentifiantServicePreventionSanteTrava

il 

 

Avant Après 

Description Description 

 

Cette rubrique doit être renseignée par l'identifiant du 

service de prévention et de santé au travail (SPST). La 

définition de cet identifiant est précisée dans la fiche 

consigne dédiée. 
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Avant Après 

Type Type 

 

X - Alphanumérique 

 

Avant Après 

Longueur Longueur 

 

[1,14] 

 

3.3. Bloc « Individu - S21.G00.30 »  

 

Avant Après 

Liste des rubriques 

 

ώΧϐ 

Libellé du pays de naissance S21.G00.30.029 

Liste des rubriques 

 

ώΧϐ 

Libellé du pays de naissance S21.G00.30.029 

Identifiant du Service de Prévention et de Santé au 

Travail (SPST) S21.G00.30.030 

 

3.4. Rubrique « Identifiant du Service de Prévention et de Santé au Travail 
(SPST) - S21.G00.30.030 »  

 

Avant Après 

Libellé 

 

 

Libellé 

 

Identifiant du Service de Prévention et de Santé au 

Travail (SPST) 

 

Avant Après 

Identifiant sémantique Identifiant sémantique 

 

Individu.IdentServicePreventSanteTravail 

 

Avant Après 

Description Description 

 

Cette rubrique doit être renseignée par l'identifiant du 

service de prévention et de santé au travail (SPST). La 

définition de cet identifiant est précisée dans la fiche 

consigne dédiée. 
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Avant Après 

Type Type 

 

X - Alphanumérique 

 

Avant Après 

Longueur Longueur 

 

[1,14] 
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4. Intégration de la déclaration de la RAS des non-résidents 
pour les revenus des individus non-salariés 

 

Justification : 

Ces évolutions permettront la déclaration de la retenue à la source des non-résidents au niveau du 

véhicule technique pour les revenus des individus non-salariés.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘǎ όƎǊŀƴŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ {ŞƴŀǘΣ !ǎǎŜƳōƭŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΧύ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ 

pas déclarer via PASRAU, en raison de contraintes techniques, certains revenus de remplacement 

όǊŜǘǊŀƛǘŜǎ ŎƘŀǇŜŀǳȄΣ ǇŜƴǎƛƻƴǎΣ ǇŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΧύ versés à des populations spécifiques 

(hommes/femmes ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΣ ŎŀŘǊŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎΧύΣ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ƭŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 5{b ǇƻǳǊ 

les déclarer. 

 

4.1. 2.3.5 Modalités déclaratives de la retenue à la source des non-
résidents 

 

Avant Après 

En DSN, le montant de la retenue à la source des non-

résidents est à renseigner au niveau de la rubrique « 

Montant de cotisation - S21.G00.81.004 » du bloc « 

Cotisation individuelle - S21.G00.81 » dont la rubrique « 

Code de cotisation - S21.G00.81.001 » est valorisée du 

code « 077 - Montant de la retenue à la source effectuée 

sur les salaires versés aux personnes domiciliées hors de 

France ».  

En DSN, le montant de la retenue à la source des salariés 

(ou assimilés) non-résidents est à renseigner au niveau 

de la rubrique « Montant de cotisation - S21.G00.81.004 

» du bloc « Cotisation individuelle - S21.G00.81 » dont la 

rubrique « Code de cotisation - S21.G00.81.001 » est 

valorisée du code « 077 - Montant de la retenue à la 

source effectuée sur les salaires versés aux personnes 

domiciliées hors de France ».  

Pour les individus non-salariés, il est à renseigner au 

niveau du bloc « Bases spécifiques individu non salarié 

- S89.G00.92 » sous la rubrique « Montant de la retenue 

à la source sur les revenus versés aux non-résidents 

fiscaux - S89.G00.92.018 ». 

 

 

4.2. Bloc « Bases spécifiques individu non salarié - S89.G00.92 »  

 

Avant Après 

Liste des rubriques 

 

ώΧϐ 

Montant net social S89.G00.92.017 

Liste des rubriques 

 

ώΧϐ 

Montant net social S89.G00.92.017 

Montant de la retenue à la source sur les revenus 

versés aux non-résidents fiscaux S89.G00.92.018 
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4.3. Rubrique « Taux de prélèvement à la source - S89.G00.92.007 » 

 

Avant Après 

CCH-11 : Si la rubrique "Code de base spécifique - 

S89.G00.92.002" est valorisée avec la valeur "50 - 

Assiette brute déplafonnée", alors la rubrique "Taux de 

prélèvement à la source - S89.G00.92.007" est 

obligatoire. Dans le cas contraire, elle est interdite. 

CCH-11 : Si la rubrique « Code de base spécifique - 

S89.G00.92.002 » est valorisée avec la valeur « 50 - 

Assiette brute déplafonnée » et si la rubrique 

« Montant de la retenue à la source sur les revenus 

versés aux non-résidents fiscaux - S89.G00.92.018 » 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜ, alors la rubrique « Taux de 

prélèvement à la source - S89.G00.92.007 » est 

obligatoire. Dans le cas contraire, elle est interdite. 

 

4.4. Rubrique « Type du taux de prélèvement à la source - 
S89.G00.92.008 » 

 

Avant Après 

CCH-12 : Si la rubrique "Code de base spécifique - 

S89.G00.92.002" est valorisée avec la valeur "50 - 

Assiette brute déplafonnée", alors la rubrique "Type du 

taux de prélèvement à la source - S89.G00.92.008" est 

obligatoire. Dans le cas contraire, elle est interdite. 

CCH-12 : Si la rubrique « Code de base spécifique - 

S89.G00.92.002 » est valorisée avec la valeur « 50 - 

Assiette brute déplafonnée » et si la rubrique 

« Montant de la retenue à la source sur les revenus 

versés aux non-résidents fiscaux - S89.G00.92.018 » 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜ, alors la rubrique « Type du taux de 

prélèvement à la source - S89.G00.92.008 » est 

obligatoire. Dans le cas contraire, elle est interdite. 

 

4.5. Rubrique « Montant de prélèvement à la source - S89.G00.92.010 » 

 

Avant Après 

CCH-12 : Si la rubrique "Code de base spécifique - 

S89.G00.92.002" est valorisée avec la valeur "50 - 

Assiette brute déplafonnée", alors la rubrique "Montant 

de prélèvement à la source - S89.G00.92.010" est 

obligatoire. Dans le cas contraire, elle est interdite. 

CCH-12 : Si la rubrique « Code de base spécifique - 

S89.G00.92.002 » est valorisée avec la valeur « 50 - 

Assiette brute déplafonnée » et si la rubrique 

« Montant de la retenue à la source sur les revenus 

versés aux non-résidents fiscaux - S89.G00.92.018 » 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜ, alors la rubrique « Montant de 

prélèvement à la source - S89.G00.92.010 » est 

obligatoire. Dans le cas contraire, elle est interdite. 

 

4.6. Rubrique « Montant soumis au PAS - S89.G00.92.013 » 

 

Avant Après 
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CCH-11 : Si la rubrique "Code de base spécifique - 

S89.G00.92.002" est valorisée avec la valeur "50 - 

Assiette brute déplafonnée", alors la rubrique "Montant 

soumis au PAS - S89.G00.92.013" est obligatoire. Dans le 

cas contraire, elle est interdite. 

CCH-11 : Si la rubrique « Code de base spécifique - 

S89.G00.92.002 » est valorisée avec la valeur « 50 - 

Assiette brute déplafonnée » et si la rubrique 

« Montant de la retenue à la source sur les revenus 

versés aux non-résidents fiscaux - S89.G00.92.018 » 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜ, alors la rubrique « Montant 

soumis au PAS - S89.G00.92.013 » est obligatoire. Dans 

le cas contraire, elle est interdite. 

 

4.7. Rubrique « Montant net versé - S89.G00.92.016 » 

 

Avant Après 

CCH-11 : Si la rubrique « Code de base spécifique - 

S89.G00.92.002 » est valorisée avec la valeur « 50 - 

Assiette brute déplafonnée », alors la rubrique « 

Montant net versé - S89.G00.92.016 » est obligatoire. 

Dans le cas contraire, elle est interdite. 

CCH-11 : Si la rubrique « Code de base spécifique - 

S89.G00.92.002 » est valorisée avec la valeur « 50 - 

Assiette brute déplafonnée » et si la rubrique « Montant 

de la retenue à la source sur les revenus versés aux non-

résidents fiscaux - S89.G00.92.018 η ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

renseignée, alors la rubrique « Montant net versé - 

S89.G00.92.016 » est obligatoire.  

 

4.8. Rubrique « Montant net social - S89.G00.92.017 » 

 

Avant Après 

CCH-11 : Si la rubrique « Code de base spécifique - 

S89.G00.92.002 » est valorisée avec la valeur « 50 - 

Assiette brute déplafonnée », alors la rubrique « 

Montant net social - S89.G00.92.017 » est obligatoire. 

Dans le cas contraire, elle est interdite. 

CCH-11 : Si la rubrique « Code de base spécifique - 

S89.G00.92.002 » est valorisée avec la valeur « 50 - 

Assiette brute déplafonnée » et si la rubrique « Montant 

de la retenue à la source sur les revenus versés aux non-

résidents fiscaux - S89.G00.92.018 η ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

renseignée, alors la rubrique « Montant net social - 

S89.G00.92.017 » est obligatoire.  

 

4.9. Rubrique « Montant de la retenue à la source sur les revenus versés 
aux non-résidents fiscaux - S89.G00.92.018 »  

 

Avant Après 

Libellé 

 

 

Libellé 

 

Montant de la retenue à la source sur les revenus 

versés aux non-résidents fiscaux 

 

Avant Après 
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Identifiant sémantique Identifiant sémantique 

 

BasesSpecifiquesIndividuNonSalarie.MontantRetenuS

ourceResNonFiscaux 

 

Avant Après 

Description Description 

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ 

sur les revenus imposables versés aux individus non-

salariés domiciliés hors de France. 

 

Avant Après 

Type Type 

 

Numérique 

 

Avant Après 

Longueur Longueur 

 

[4,12] 

 

Avant Après 

 CSL-00 : -?[0]*(0|[1 -9][0-9]*)\ .[0-9]{2} 

 

Avant Après 

 CCH-11 : La rubrique « Montant de la retenue à la 

source sur les revenus versés aux non-résidents fiscaux 

- S89.G00.92.018 » est obligatoire si et seulement si la 

rubrique « Code de base spécifique - S89.G00.92.002 » 

est valorisée avec la valeur « 50 - Assiette brute 

déplafonnée » et si la rubrique « Montant de 

prélèvement à la source - S89.G00.92.010 » est 

absente. Dans le cas contraire, elle est interdite. 
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5. Déclaration des effectifs 
 

Justification : 

La déclaration des rubriques liées aux effectifs n'est plus attendue (y compris pour les employeurs du 

secteur public et du secteur maritime) à compter de la version de norme P24V01. Depuis la version de 

norme 2024 les effectifs sont directement calculés par l'Urssaf et la MSA en fonction des données 

déclarées en DSN. 

5.1. Introduction 
 

Avant Après 

La loi de simplification du 22 mars 2012 a instauré la 

Déclaration Sociale Nominative, qui remplace la plupart 

des déclarations sociales à la charge des employeurs. La 

5{b ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 5{b ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦƭǳȄ de données 

communiquées par les employeurs. A ce titre, la norme 

b9h5Ŝ{ όbƻǊƳŜ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜǎ hǇǘƛƳƛǎŞŜ ŘŜǎ 5ƻƴƴŞŜǎ 

Sociales) issue des travaux sur la DSN traduit la 

simplification des formalités sociales par :  

 

ω [Ŝ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ƳŜǎǎŀƎŜ ŘŜǎ 

données couvrant plusieurs déclarations sociales 

ω [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǉǳŀǊǘǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ 

la base du cumul de ce qui était demandé dans les 

formalités remplacées 

 

! ƴƻǘŜǊ Υ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ζ 

Effectif moyen de l'entreprise au 31 décembre - 

S21.G00.06.009 » et « Effectif de fin de période 

déclarée de l'établissement - S21.G00.11.008 seront 

précisées chaque année.  

 

La loi de simplification du 22 mars 2012 a instauré la 

Déclaration Sociale Nominative, qui remplace la plupart 

des déclarations sociales à la charge des employeurs. La 

5{b ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 5{b ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦƭǳȄ de données 

communiquées par les employeurs. A ce titre, la norme 

b9h5Ŝ{ όbƻǊƳŜ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜǎ hǇǘƛƳƛǎŞŜ ŘŜǎ 5ƻƴƴŞŜǎ 

Sociales) issue des travaux sur la DSN traduit la 

simplification des formalités sociales par :  

 

ω [Ŝ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ƳŜǎǎŀƎŜ ŘŜǎ 

données couvrant plusieurs déclarations sociales 

ω [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǉǳŀǊǘǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ 

la base du cumul de ce qui était demandé dans les 

formalités remplacées 

 

 

 

 

5.2. Bloc « Entreprise - S21.G00.06 » 

 

Avant Après 

Liste des rubriques 

 

ώΧϐ 

Service de distribution, complément de localisation de la 

voie S21.G00.06.008 

Effectif moyen de l'entreprise au 31 décembre 

S21.G00.06.009 

Code pays S21.G00.06.010 

Liste des rubriques 

 

ώΧϐ 

Service de distribution, complément de localisation de la 

voie S21.G00.06.008 

Code pays S21.G00.06.010 

ώΧϐ 
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ώΧϐ 

 

5.3. Rubrique « Effectif moyen de l'entreprise au 31 décembre - 
S21.G00.06.009 » 

 

Č Suppression de la rubrique  
 

5.4. Bloc « Etablissement - S21.G00.11 » 
 

Avant Après 

Liste des rubriques 

 

ώΧϐ 

Service de distribution, complément de localisation de la 

voie S21.G00.11.007 

Effectif de fin de période déclarée de l'établissement 

S21.G00.11.008 

Type de rémunération soumise à contributions 

d'Assurance chômage pour expatriés S21.G00.11.009 

ώΧϐ 

Liste des rubriques 

 

ώΧϐ 

Service de distribution, complément de localisation de la 

voie S21.G00.11.007 

Type de rémunération soumise à contributions 

d'Assurance chômage pour expatriés S21.G00.11.009 

ώΧϐ 

 

 

5.5. Rubrique « Effectif de fin de période déclarée de l'établissement - 
S21.G00.11.008 » 

 

Č Suppression de la rubrique  
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6. Suppression du code permettant de déclarer une 
absence d'affiliation à la retraite de base 

 

Justification : 

Suite au constat d'un grand nombre d'erreurs sur l'utilisation à tort du code "999 - cas particuliers 

d'affiliation", celui-ci est supprimé. Il n'y a plus de valeur d'échappement. Cette valeur est remplacée 

par 5 nouvelles qui couvrent l'ensemble des cas possibles. 

 

6.1. Rubrique « Code de base risque vieillesse - S21.G00.40.020 » 

 

Avant Après 

Enumération 

ώΧϐ 

909 - travailleur non assujetti à un régime de base risque 

vieillesse en France 

999 - cas particuliers d'affiliation 

Enumération 

ώΧϐ 

909 - travailleur non assujetti à un régime de base risque 

vieillesse en France 

994 - absence d'affiliation pour le personnel médical 

hospitalier universitaire 

995 - ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝƴ 

ŎǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ǘƛǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ 

996 - ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ŜȄǇŀǘǊƛŞ 

997 - ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ƘƻǊǎ 

formation professionnelle 

998 - ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ Şƭǳ 

 

Avant Après 

 CCH-13 : Si la rubrique « Code régime de base risque 

vieillesse - S21.G00.40.020 » est renseignée avec la 

valeur « 995 - ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝƴ ŎǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ǘƛǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ η 

alors la rubrique « Nature du contrat - S21.G00.40.007 

» ne peut pas être renseignée avec les valeurs « 01 - 

Contrat de travail à durée indéterminée de droit privé 

», « 02 - Contrat de travail à durée déterminée de droit 

privé », « 03 - Contrat de mission (contrat de travail 

temporaire) », « 07 - Contrat à durée indéterminée 

intermittent », « 08 - Contrat à durée indéterminée 

intérimaire », « 09 - Contrat de travail à durée 

indéterminée de droit public », « 10 - Contrat de travail 

à durée déterminée de droit public », « 20 - [FP] 

5ŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ CƻƴŎǘƛon Publique 

donnant lieu à pension (ECP) » ,« 21 - [FP] Détachement 

ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ƴŜ Řƻƴƴŀƴǘ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ 
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à pension (ENCP) », « 29 - Convention de stage (hors 

formation professionnelle) », « 32 - /ƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǇǇǳƛ ŀǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ηΣ ζ рл - Nomination dans la 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ όǇŀǊ ŀǊǊşǘŞΣ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣΧ ηΣ ζ рм - 

/ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ ƻŎŎŀsionnel du 

service public (COSP) ou assimilé », « 53 - Contrat 

d'emploi pénitentiaire », « 54 - Contrat d'emploi 

pénitentiaire en apprentissage », « 60 - Contrat 

d'engagement éducatif », « 70 - Contrat de soutien et 

d'aide par le travail », « 80 - Mandat social », « 81 - 

Mandat d'élu », « 82 - Contrat de travail à durée 

indéterminée de Chantier ou d'opération », « 89 - 

Volontariat de service civique », « 90 - Autre nature de 

contrat, convention, mandat (hors mandat social) », « 

91 - Contrat d'engagement maritime à durée 

indéterminée », « 92 - Contrat d'engagement maritime 

à durée déterminée » ou « 93 - Ligne de service ». Ce 

contrôle vise à n'autoriser ce type d'absence 

ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝƴ ŎǳƳǳƭ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ǘƛǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜΦ 

 

Avant Après 

 CCH-14 : Si la rubrique « Code régime de base risque 

vieillesse - S21.G00.40.020 » est renseignée avec la 

valeur « 996 - ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ŜȄǇŀǘǊƛŞ η 

alors la rubrique « Travailleur étranger au sens du code 

de la Sécurité Sociale - S21.G00.40.024 » ne peut pas 

être renseigné avec les valeurs « 01 - Détaché », « 03 - 

Frontalier », « 99 - Non concerné ». Ce contrôle vise à 

n'autoriser ce type d'absence d'affiliation que pour un 

expatrié. 

 

Avant Après 

 CCH-15 : Si la rubrique « Code régime de base risque 

vieillesse - S21.G00.40.020 » est renseignée avec la 

valeur « 997 - ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ 

hors formation professionnelle » alors la rubrique « 

Nature du contrat - S21.G00.40.007 » ne peut pas être 

renseignée avec les valeurs « 01 - Contrat de travail à 

durée indéterminée de droit privé », « 02 - Contrat de 

travail à durée déterminée de droit privé », « 03 - 

Contrat de mission (contrat de travail temporaire) », « 

07 - Contrat à durée indéterminée intermittent », « 08 

- Contrat à durée indéterminée intérimaire », « 09 - 

Contrat de travail à durée indéterminée de droit public 

», « 10 - Contrat de travail à durée déterminée de droit 
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public », « 20 - ώCtϐ 5ŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

Fonction Publique donnant lieu à pension (ECP) » ,« 21 

- ώCtϐ 5ŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ 

ne donnant pas lieu à pension (ENCP) », « 32 - Contrat 

ŘΩŀǇǇǳƛ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ηΣ ζ рл - Nomination 

Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ όǇŀǊ ŀǊǊşǘŞΣ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣΧ ηΣ 

« 51 - /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ 

occasionnel du service public (COSP) ou assimilé », « 52 

- ώCtϐ /ǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ǘƛǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ ηΣ ζ ро - Contrat 

d'emploi pénitentiaire », « 54 - Contrat d'emploi 

pénitentiaire en apprentissage », « 60 - Contrat 

d'engagement éducatif », « 70 - Contrat de soutien et 

d'aide par le travail », « 80 - Mandat social », « 81 - 

Mandat d'élu », « 82 - Contrat de travail à durée 

indéterminée de Chantier ou d'opération », « 89 - 

Volontariat de service civique », « 90 - Autre nature de 

contrat, convention, mandat (hors mandat social) », « 

91 - Contrat d'engagement maritime à durée 

indéterminée », « 92 - Contrat d'engagement maritime 

à durée déterminée » ou « 93 - Ligne de service ». Ce 

contrôle vise à n'autoriser ce type d'absence 

ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ƘƻǊǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

professionnelle. 

 

Avant Après 

 CCH-16 : Si la rubrique « Code régime de base risque 

vieillesse - S21.G00.40.020 » est renseignée avec la 

valeur « 998 - ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ Şƭǳ η ŀƭƻǊǎ 

la rubrique « Nature du contrat - S21.G00.40.007 » ne 

peut pas être renseignée avec les valeurs « 01 - Contrat 

de travail à durée indéterminée de droit privé », « 02 - 

Contrat de travail à durée déterminée de droit privé », 

« 03 - Contrat de mission (contrat de travail 

temporaire) », « 07 - Contrat à durée indéterminée 

intermittent », « 08 - Contrat à durée indéterminée 

intérimaire », « 09 - Contrat de travail à durée 

indéterminée de droit public », « 10 - Contrat de travail 

à durée déterminée de droit public », « 20 - [FP] 

5ŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ 

donnant lieu à pension (ECP) » ,« 21 - [FP] Détachement 

ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ƴŜ Řƻƴƴŀƴǘ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ 

à pension (ENCP) », « 29 - Convention de stage (hors 

formation professionnelle) », « 32 - /ƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǇǇǳƛ ŀǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ηΣ ζ рл - Nomination dans la 

fonction publique (paǊ ŀǊǊşǘŞΣ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣΧ ηΣ ζ рм - 

/ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭ Řǳ 

service public (COSP) ou assimilé », « 52 - [FP] Cumul 
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ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ǘƛǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ ηΣ ζ ро - Contrat d'emploi 

pénitentiaire », « 54 - Contrat d'emploi pénitentiaire en 

apprentissage », « 60 - Contrat d'engagement éducatif 

», « 70 - Contrat de soutien et d'aide par le travail », « 

80 - Mandat social », « 82 - Contrat de travail à durée 

indéterminée de Chantier ou d'opération », « 89 - 

Volontariat de service civique », « 90 - Autre nature de 

contrat, convention, mandat (hors mandat social) », « 

91 - Contrat d'engagement maritime à durée 

indéterminée », « 92 - Contrat d'engagement maritime 

à durée déterminée » ou « 93 - Ligne de service ». Ce 

contrôle vise à n'autoriser ce type d'absence 

ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ŞƭǳΦ 

 

Avant Après 

 CCH-17 : Si la rubrique « Code régime de base risque 

vieillesse - S21.G00.40.020 » est renseignée avec la 

valeur « 994 - absence d'affiliation pour le personnel 

médical hospitalier universitaire » alors la rubrique « 

Nature du contrat - S21.G00.40.007 » ne peut pas être 

renseignée avec les valeurs « 01 - Contrat de travail à 

durée indéterminée de droit privé », « 02 - Contrat de 

travail à durée déterminée de droit privé », « 03 - 

Contrat de mission (contrat de travail temporaire) », « 

07 - Contrat à durée indéterminée intermittent », « 08 

- Contrat à durée indéterminée intérimaire », « 09 - 

Contrat de travail à durée indéterminée de droit public 

», « 10 - Contrat de travail à durée déterminée de droit 

public », « 20 - ώCtϐ 5ŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

Fonction Publique donnant lieu à pension (ECP) » ,« 21 

- ώCtϐ 5ŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ 

ne donnant pas lieu à pension (ENCP) », « 29 - 

Convention de stage (hors formation professionnelle) 

», « 32 - /ƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǇǇǳƛ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ηΣ ζ 50 - 

Nomination dans la fonction publique (par arrêté, par 

ŘŞŎƛǎƛƻƴΣΧ ηΣ ζ рм - /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ 

collaborateur occasionnel du service public (COSP) ou 

assimilé » , « 52 - [FP] Cumul d'activité à titre accessoire 

», « 53 - Contrat d'emploi pénitentiaire», « 54 - Contrat 

d'emploi pénitentiaire en apprentissage »,  « 60 - 

Contrat d'engagement éducatif », « 70 - Contrat de 

soutien et d'aide par le travail », « 80 - Mandat social », 

« 81 - Mandat d'élu », « 82 - Contrat de travail à durée 

indéterminée de Chantier ou d'opération », « 89 - 

Volontariat de service civique », « 91 - Contrat 

d'engagement maritime à durée indéterminée », « 92 - 

Contrat d'engagement maritime à durée déterminée » 
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ou « 93 - Ligne de service ». Ce contrôle vise à 

ƴϥŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘϥŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 

personnel médical hospitalier universitaire. 

 

6.2. Rubrique « Ancien code régime de base risque vieillesse - 
S21.G00.41.053 » 

 

Avant Après 

Enumération 

ώΧϐ 

909 - travailleur non assujetti à un régime de base risque 

vieillesse en France 

999 - cas particuliers d'affiliation 

 

Enumération 

ώΧϐ 

909 - travailleur non assujetti à un régime de base risque 

vieillesse en France 

994 - absence d'affiliation pour le personnel médical 

hospitalier universitaire 

995 - ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝƴ 

ŎǳƳǳƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ǘƛǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ 

996 - ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ŜȄǇŀǘǊƛŞ 

997 - ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ƘƻǊǎ 

formation professionnelle 

998 - ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ Şƭǳ 
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7. Intégration de la CAVEC en DSN 
 

Justification : 

La CAVEC intègre la DSN pour le recouvrement de ses cotisations et la transmission des informations 
nécessaires à la bonne gestion des droits des individus, à partir de la version de norme P26V01.  

 

7.1. 2.2.1.1 Bloc "Composant de base assujettie" (S21.G00.79) 
 

Avant 
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Après 
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7.2. 2.2.1.2 Bloc "Base assujettie" (S21.G00.78) 
 

Avant 
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Après 
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7.3. 2.2.1.3 Bloc "Cotisation individuelle" (S21.G00.81) 
 

Avant 
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Après 

 



41 
 

Avant 
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Après 
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Avant 
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Après 
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7.4. 2.2.1.4 Bloc "Bordereau de cotisation due" (S21.G00.22) 
 

Avant 
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Après 
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7.5. 2.2.1.6 Bloc "Versement organisme de protection sociale" 
(S21.G00.20) 

 

Avant 
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Après 
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Avant 

 


































































































































































































































































































































